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Le plaisir de lire
Lire une minute, une heure, une
journée… Lire dans le bus, dans le
tram, sous un arbre, sur un banc, dans
sa chambre… Lire pour soi, lire pour
les autres…
Les occasions de lire sont multiples et
sont sources de détente, de joie ou de
bonheur. Selon la lecture choisie, c’est
la réalité qui s’impose ou l’imaginaire
qui s’emballe. Brest est une des
premières villes de France en ce qui
concerne les adhésions aux
médiathèques municipales, ce qui
traduit bien l’engouement des Brestois
pour ce loisir.
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L'année 2013 approche et avec elle
l'occasion de fêter les 50 ans de Bellevue.
En effet c'est le 27 juin 1963 que ce
quartier a été officiellement inauguré
(pose de la première pierre de la Zup et
inauguration du pont Robert-Schuman).
A l'initiative du CCQ dans le cadre de
Bellevue animation, le projet est soutenu
par la ville de Brest qui souhaite en faire
une manifestation marquante. En effet,
Jacqueline Here, maire adjointe en charge
de Bellevue, et Jean-Claude Lardic, adjoint
à l’animation veulent donner à cet
événement une dimension dépassant
l'échelle du quartier.

Cet événement s’étendra sur toute
l’année 2013 en s’appuyant sur des temps
forts dans le domaine de l’animation, de
la culture, du sport. Des actions
spécifiques pourront se rajouter aux
événements déjà existants et de
nouveaux temps forts pourront être
créés.
Le groupe technique de coordination a
validé les propositions suivantes gérées
par les différents groupes de travail :
expositions, balade contée sur le quartier,

conférences, pièce de théâtre sur la vie
en baraque, concerts, les Olympiades de
Bellevue, concours photos, trois jours de
fête sur les rives les 21, 22 et 23 juin.

Afin de mettre en place des expositions
sur ce qui s'est passé depuis 50 ans, les
organisateurs souhaitent recueillir le
maximum de documents, photos,
anecdotes.
Les personnes désirant apporter leur
contribution peuvent déposer leurs
objets (en rapport avec le quartier, les
années 70 : objets publicitaires, petits
mobiliers, etc…) ou photos à la mairie de
quartier.
Ces dernières seront scannées, l'original
étant restitué au propriétaire.
La photocopie sera utilisée sous licence
"Créative commons BY-NC-ND". Cela
signifie : l'auteur doit être mentionné, pas
d'utilisation commerciale, pas le droit de
modifier, de transformer ou d'adapter
l'œuvre.

Contact :
- Laure Coat : laure.coat@mairie-brest.fr
- Mail : 50ans.bellevue@gmail.com

1960 - Photo Heurtier - Rennes

1979 - Photo A.Bouchard
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Antoine Alfred Eugène Chanzy est né le 18 mars 1823 à Nouart dans les Ardennes et
mort dans la nuit du 4 au 5 janvier 1883 à Châlons-sur-Marne.
Fils de soldat, il décide en 1839 à l'âge de 16 ans d'entrer dans la Marine qu'il quitte
l'année suivante. Il s'engage alors au 5ème régiment d'artillerie à Metz. Élève à Saint-Cyr, il
sort de l'école en 1843 et rejoint un régiment de Zouaves en Algérie. Lieutenant au
63ème régiment d'infanterie en 1848, puis capitaine en 1851, il est chef du bureau arabe
de Tlemcem. Promu chef de bataillon en 1856 il prend part aux campagnes d'Italie :
Magenta et Solférino. Général de brigade en 1868, puis général de division il commande la
2ème armée de la Loire pendant la guerre de 1870. Élu député des Ardennes en 1871
(sans s'être porté candidat !) il devient le premier président du Conseil général de son
département natal. Gouverneur général de l'Algérie en 1873, il redevient parlementaire en
1875, avant d'être nommé ambassadeur de Russie pour 3 ans. Quelques mois après son
retour en France, il décède brutalement d'une hémorragie cérébrale.
Voie sans issue, la rue Général Chanzy située à Kergoat commence rue Général Borgnis-
Desbordes dans le prolongement de la rue Maréchal Pélissier.

Annick Bouchard

Lire pour les petits (grande section de maternelle, CP) est
une activité bien développée dans notre ville également
(par l’Office des retraités et par certains centres sociaux,
entre autres). Certaines médiathèques brestoises
proposent également des livres audio à écouter pour tous
publics, et pas seulement pour les malvoyants. Bref, l’accès
à la lecture est facilité par toutes les infrastructures que la
ville met à notre disposition. Des comités de lecture
voient le jour, des discussions avec les auteurs ont lieu
dans une librairie bien connue.
Mais comment vient le plaisir ou l’envie de lire ? Il apparaît
à un âge bien différent pour chacun et varie selon son
humeur ou son style de vie. Mais, indépendamment de
l’apprentissage scolaire, c’est peut-être l’exemple donné
par les lecteurs qui donnera le déclic (les parents, d’autres
adultes à l’école).
Bonne lecture à tous pour cette rentrée 2012 !

Françoise Despré

Afin de tirer parti des rives et de la rivière en créant un parc ouvert au public et un plan d’eau navigable, la collectivité a lancé en
1987, les travaux d’un ouvrage de régulation du niveau d’eau, au pont de Kervalon (près de la porte de l’Arrière-garde).
Le fonctionnement informatisé des vannes est assujetti au calendrier des marées édité par le service hydrographique et
océanographique de la marine (Shom) pour décider de l’ouverture et de la fermeture. Une entreprise assure la gestion automatisée
et l’entretien de ce système de vannes pour le compte de Brest métropole océane.
Sans ces vannes, les rives de Penfeld n’existeraient pas telles qu’on les connaît. Elles seraient, comme par le passé, un estuaire soumis
à deux marées quotidiennes. L’ouvrage de régulation joue pleinement son rôle de retenue. Inversement, si le barrage était
permanent, le plan d’eau deviendrait semblable à un étang, une végétation et une faune d’eau douce s’y développeraient.
Malgré cela le niveau d'eau n'est jamais le même. Plusieurs raisons
en sont la cause comme les marées aux différents coefficients.
L’ouverture ou la fermeture des vannes peut être commandée en
marche forcée.
Malgré le flux et le reflux, ou à cause de leur insuffisante
fréquence, au fil des années, l’estuaire s’envase à nouveau. Les
matières organiques et minérales apportées par les feuillages, le
ruissellement, les alluvions des affluents, les conséquences des
activités humaines décantent progressivement et encombrent le
lit.Tôt ou tard, un curage devra être envisagé.

Texte intégral sur www.brest-bellevue, rubrique journal
de quartier
D’après l’entretien réalisé auprès de Pierre Guillou, ingénieur, division
maintenance 3 – Parcs d’agglomération. Direction des espaces verts. Pôle
espace public et environnement.

Françoise et Hubert Despré

Le collectif Bellevue solidaire organise le 15ème

Téléthon sur le quartier de Bellevue qui aura
lieu en fin d'année.
Gala de danse, boutique du téléthon, théâtre,

exposition de peintutre sont déjà au programme.
Les associations, les particuliers, les écoles ou encore toutes les
bonnes volontés désirant s'investir pour des actions en faveur de
l'AFM sont les bienvenus.
Contact : 06 10 20 20 76 ou brest-bellevue@numericable.fr

Comme tous les ans dans le cadre de Bellevue solidaire, la boutique
du Téléthon sera présente au centre commercial B2 les 7 et 8
décembre.
Afin d'avoir un maximum d'objets à vendre, je fais appel aux habitants
du quartier pour en réaliser ! Je vous rappelle qu'il s'agit de
réalisations faites à la main tous domaines confondus (tricots,
couture, broderie, peinture...).
Contact : Domi Marquis au 02 56 29 32 13
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Le canton de Bellevue a été rattaché à la
deuxiéme circonscription du Finistère
(Brest-centre) pour les dernières
élections législatives. Patrica Adam a été
élue députée.

1. Patricia Adam, pouvez-vous vous
présenter à nos lecteurs ?

J'ai un parcours politique et professionnel
riche, mais atypique. En effet, j'ai
commencé ma vie professionnelle dans le
secteur sanitaire et social. Très tôt, j'ai
apprécié le contact avec les citoyens et
leurs problématiques.
Je suis née en région parisienne dans un
milieu ouvrier modeste. Mon père étant
breton, nous venions régulièrement en
Finistère durant mon enfance. Intéressée
rapidement par les questions sociales, j'ai
choisi d'exercer les fonctions d'assistante
sociale. Je me suis alors investie dans les
associations de planning familial.
J'ai rejoint mon époux en 1980 à Brest
où j'ai exercé mes activités
professionnelles comme cadre dans une

importante association travaillant auprès
de personnes déficients mentaux.
Partageant avec mon époux la passion de
la mer et de la voile, je suis élue
présidente de la Société des régates de
Brest, association fondée en 1847. En fait,
je suis arrivée en politique par le
bénévolat et le milieu du nautisme. En
1989, je rejoins l'équipe municipale de
Pierre Maille qui me confie la fonction
des relations internationales et du
tourisme, puis maire-adjointe du quartier
de Saint-Marc en 1995.
Je deviens trois ans plus tard vice-
présidente du Conseil général du
Finistère en charge de l'action sociale.
Durant toutes ces années à Brest, je suis
restée en contact avec le milieu maritime,
de la voile bien sûr, mais aussi la Marine
et l'industrie navale, poumons
économiques de la région...
En 2002, je suis élue sur la deuxième
circonscription du Finistère et membre
de la commission Défense, puis
renouvelée en 2007 où je deviens vice-
présidente. Je défends le principe de non-
cumul des mandats et mes nouvelles
fonctions de présidente de la commission
Défense me confortent dans ces
convictions tous les jours.

2. Quel est votre rôle en tant que
députée ?

Les Brestois m'ont désignée pour les
représenter à l'Assemblée nationale.
Cette assemblée vote et amende les lois,
mais aussi les budgets. Elle participe
également à son contrôle et est une
force de propositions. Je défends les
intérêts de ma circonscription d'élection
à Paris par exemple en matière d'emploi
ou d'équipements. Je suis en contact
quotidien avec la circonscription que je
représente et mon équipe de
permanence à Brest. Je m'attache à faire
lien entre la réalité des citoyens de la

circonscription et les grands centres de
décisions nationaux. Ma connaissance des
problématiques de notre ville, de la
défense et des questions sociales grâce
aux mandats est une force dans mon
contact avec les habitants, les
associations, les entreprises, les chambres
consulaires et les collectivités.
Présidente de la commission de la
Défense nationale et des forces armées,
mon rôle est aussi l'organisation générale
de la Défense, les liens entre l'armée et la
Nation, les politiques de coopération et
d'assistance dans le domaine militaire, les
questions stratégiques, les industries de
défense, les personnels civils et militaires
des armées, la gendarmerie, la justice
militaire et les anciens combattants.

3. Qu'est-ce qu'un habitant du
quartier peut attendre de son
député ?

Dans tous les cas, un député doit être le
représentant du peuple, et donc être à
l'écoute des électeurs de son territoire
et donc de leurs attentes. Sur les grands
projets structurants de ma
circonscription, je me dois d'être
présente et à l'écoute. Il est également de
mon devoir d'être attentive aux
différentes questions qui concernent
mon territoire et particulièrement celle
de justice sociale, d'emploi et de
citoyenneté.
Enfin, il m'est de la plus grande
importance de pouvoir travailler avec les
différents échelons que sont les quartiers,
la ville et la communauté.

Permanence :

43D rue Branda
BP 21041- 29210 BREST cedex.
tel : 02 98 33 21 80
courriel : contact@patricia-adam.fr
Blog : http://www.patricia-adam.fr/

Yvon Hadot nous a quittés cet été.
Il a fait partie pendant quelques années du
comité de rédaction du journal où nous
appréciions sa gentillesse et son humour. Nous
nous rappelons, entre autres, ses deux
poissons d'avril qui avaient fait parler d'eux
dans le quartier (les gorilles, des éoliennes à
Bellevue).
Longtemps investi dans le milieu associatif, il
aimait la mer et les phares. Il réalisait d'ailleurs
des maquettes de ces derniers avec des détails
plus vrais que nature.
A son épouse et à sa famille, le comité de
rédaction présente ses sincères condoléances.



Les Papillons blancs du Finistère ont inauguré le 19 juin 2012,
"les Accueils de Penfeld" issus de la fusion des centres de
Keraudren et du Landais, en présence de Françoise Jousselin,
présidente de l’association, des membres de la direction et de
Jacqueline Here, maire adjointe de Bellevue.
Implantés dans les anciens locaux EDF, au 9 rue de Vendée,
couvrant une superficie de 650 m², le bâtiment a subi un
réaménagement complet, permettant d’accueillir actuellement

55 personnes dépendantes de 20 à 61 ans, 12 encadrants
éducatifs, une maîtresse de maison et un responsable.
Les services d’accueil de jour sont ouverts 210 jours par an, du
lundi au jeudi de 9 h à 16 h et le vendredi de 9 h à 13 h. Les
déplacements sont assurés par taxis, transports collectifs ou
individuels.
Tout est mis en œuvre pour participer à l’épanouissement des
handicapés mentaux et permettre leur accueil dans la vie
sociale, sportive et économique. En fonction de leurs besoins, de
leurs possibilités, il leur est offert un panel d’activités tant
éducatives que de loisirs (cuisine pédagogique, lecture,
informatique, sortie nature, anniversaires, fêtes de Noël).
Inclus dans la prestation, les repas sont fournis et préparés par
l’Esat de l’Armorique (établissement et service d’aide par le
travail). Ils peuvent être pris à l’extérieur (pique-nique, cafétéria).
Ces repas se déroulent sous surveillance bienveillante et
respectent les indications médicales et religieuses.
Pour les responsables des Papillons blancs, l’un des objectifs, en
s’installant à Bellevue, est d’inclure les personnes handicapées au
sein de la société. Et pour ce faire, la participation des familles et
des citoyens est également précieuse et primordiale.

Marie-Raymonde Barré
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Au collège de Kerhallet, la nouvelle année scolaire se traduit par
l’arrivée d’un nouveau principal.
Philippe Dugenet qui prend la barre de l’établissement, a derrière lui un
brillant parcours dans l’Education Nationale.
Des "escales" au Greta de Brest, à la tête du lycée professionnel Tristan
Corbière à Morlaix, à la direction du collège de Moëlan- sur-Mer, puis
neuf années comme proviseur du lycée naval (au sein du centre
d'instruction naval), ont jalonné sa carrière.
Soutenu par Odile Cochard principale adjointe et une équipe
pédagogique de qualité, il prend en charge un collège de 400 élèves y
compris la partie Segpa (section d'enseignement général et
professionnel adapté).

Ses objectifs tant intérieurs (soutien et suivi des élèves, renforcement du
français en 6ème, des sciences en 5ème…) qu’extérieurs (liens avec le
milieu associatif, les écoles primaires, l’IUT pour la finition d’une petite
voiture robot…) sont des projets ambitieux qui ne manqueront pas de
"redorer le blason" de ce collège à l’image de marque un peu ternie.
Le journal, qui souhaite "bon vent" à M. le Principal pour garder le cap
fixé, suivra avec intérêt la progression de ce vaste programme.

Jeannette Divanach Philipe Dugenet en compagnie d'Odile Cochard

Le centre social Kaneveden propose aux habitants de venir passer un agréable moment en
famille en regardant un bon film, comme au cinéma, et échanger ensuite autour d’un goûter.
Les séances gratuites ont lieu dans la salle Outremer un dimanche par mois à 15 h. Il faut
cependant être à jour de son adhésion soit à Ciné B2, soit au comité d'usagers du centre*. Une
participation de 2 euros sera demandée à toute personne souhaitant passer un moment
d’échange et de détente lors du goûter proposé après la projection du film .
Films programmés : Le Havre ; Un amour de jeunesse ; La princesse de Monpensier ; Bien
dégagé derrière les oreilles.
Prochaines dates : dimanche 21 octobre (Le Havre) et 18 novembre (Bien dégagé derrière les
oreilles).
* Comité d'usagers : adhésion individuelle, 6 euros et adhésion familiale, 12 euros.
- Contact : accueil du centre social et comité d’usagers, 1 rue PierreTrépos.



Le pourboire

Et si toutes les personnes qui reçoivent une pièce buvaient à
notre santé ? Que de bouteilles vidées !
Comme toutes les traditions, celle du pourboire a tendance à
se perdre. Manque de savoir-vivre, faute à l’euro ? Dans
certains secteurs pourtant il permet d’arrondir les fins de
mois.
C’est au XVIIIe siècle en Angleterre qu’est née cette pratique.
Un patron de restaurant installa sur son comptoir une tirelire
où il suffisait de déposer une pièce pour être servi plus vite.

En traversant la Manche, un siècle
plus tard, les initiales T.I.P. (to insure
promptness) deviendront «  tip  »,
pourboire en anglais. Introduites
d’abord dans les cafés et restaurants
sous le nom de «  pourboire  », ces
pièces de monnaie devaient
permettre à l’origine aux serveurs de
s’offrir quelque chose à boire !

Jeannette Divanach
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On nomme ainsi toute plante importée (exotique) qui, se multipliant en abondance
une fois accoutumée à son nouvel environnement, concurrence et menace la
biodiversité locale.
Il faut ne pas confondre plantes invasives et plantes autochtones (indigènes)
envahissantes. Elles se caractérisent par leur croissance et leur propagation rapide,
leur absence de prédateurs ou de parasites naturels dans la région d’accueil, leur
compétitivité par rapport aux plantes indigènes et leur capacité à occuper les
milieux artificiels et perturbés.
A Brest, on peut citer par exemple l’herbe de la pampa (gynérium), le laurier palme,
les griffes de sorcière (carpobrotus, en bord de mer), le rhododendron pontique
(ou des parcs, à fleurs violettes)… Par la pratique et l’observation dans le temps on
détermine si une plante est invasive ou non. Aujourd’hui, un doute plane sur
certaines graminées. Bmo en plante, comme le miscanthus (herbe aux éléphants)
qui agrémente la RD 205, mais le conservatoire botanique a alerté sur le potentiel
invasif de ce genre de graminées.
Actuellement, en Bretagne, on recense 20 plantes invasives, 22 plantes invasives
potentielles et 60 plantes à surveiller. Retenons les 3 plantes invasives terrestres
qui posent le plus de problèmes sur Brest en ce moment : herbe de la pampa,
buddleia, renouée du Japon.
Que peut-on faire pour lutter contre les plantes invasives ?
Concernant la collectivité, dans les parcs de la ville, la surveillance est une mission

quotidienne des jardiniers de Bmo qui interviennent en temps opportun (arrachage…).
Dans nos nos jardins partagés ou privés, il y a deux interdits : ne pas les brûler dans son jardin (article 84 du règlement sanitaire
départemental) et ne pas les disséminer en les jetant dans la nature. Il faut également agir pour en limiter l'impact.
Les plantes invasives ne doivent pas être compostées ni envoyées en déchets verts afin de prévenir la dissémination (risque de
bouturage). La meilleure solution, pour le particulier, est de les emballer en sac plastique et de les jeter avec les déchets ménagers
pour incinération.

Texte intégral sur www.brest-bellevue, rubrique journal de quartier
D’après les propos recueillis auprès de JosephTanguy, technicien maintenance des espaces verts à Bmo.
Autres sources : http://www.cg29.fr-http://www.cbnbrest.fr-http://fr.wikipedia.org

Françoise et Hubert Despré

Herbe de la pampa

Gwen Le Gars, responsable du secteur jeunesse de la maison de
quartier de Bellevue durant 10 ans, est parti vers de nouvelles
fonctions à Loperhet.
Il est remplacé à ce poste par Mewen Salaün, originaire de Locunolé.
Après avoir fait ses études en sciences et techniques des activités
physiques et sportives (Staps) à Brest, il est recruté en 2007 par
l'association Tremplin (loisirs 11/17 ans) de Rosporden en tant que
responsable animation et passe son BPJEPS (brevet professionnel de la
jeunesse de l’éducation populaire et du sport) l'année suivante.
Ses fonctions principales sont de coordonner l'équipe d'animateurs et
de suivre les projets.
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Travaux à la mairie de quartier de Bellevue du
25 septembre 2012 à la mi-janvier 2013

En raison des travaux réalisés à l’accueil de la mairie de quartier
de Bellevue, pendant la période du 24 septembre à la mi-janvier
2013, l’accueil du public sera transféré dans la Baraque
(ancienne bibliothèque). La salle de la Baraque est située dans le
même bâtiment que la mairie, à gauche de celle-ci (escalier à
monter).
Pendant cette période de travaux, l’ensemble des prestations
habituelles, rendues aux usagers, seront assurées dans les
mêmes conditions par les agents d’accueil.

Seules les cérémonies de mariage et de baptême républicain, ne
pourront pas être assurées, en raison des travaux qui
impacteront aussi les accès à la salle des mariages.
L’équipe de la mairie remercie les habitants de Bellevue de leur
compréhension pour les désagréments occasionnés.
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30
à 17 h 30.
Le samedi matin, de 9 h à 12 h.

Quartiers libres ! Le bilan de santé de mon
quartier

De février à juin de cette année, l’unité santé publique de laVille
de Brest a réalisé un travail de diagnostic en matière
d’éducation et de promotion pour la santé sur les quartiers
brestois, et notamment sur le quartier de Bellevue. Il a permis
de recenser les actions développées sur le quartier dans ce
domaine.
Aujourd’hui, l’unité santé publique souhaite effectuer une
restitution élargie de ces travaux (aux acteurs de quartier,
habitants, institutions partenaires). Pour ce faire, l’unité santé
publique s’est rapprochée de la compagnie de théâtre Impro
infini pour intéresser le plus grand nombre à la thématique
santé qui est parfois perçue et traitée de manière un peu
austère.
L’idée est de réaliser une restitution de deux heures par
territoire concerné, intitulée Quartiers Libres ! Le bilan de
santé de mon quartier. Cette restitution aura lieu le lundi
15 octobre, de 18 h à 20 h à la patinoire de Bellevue.
Entrée gratuite.

Le renouvellement des
membres du conseil
consultatif de quartier
(CCQ) a eu lieu il y a un
an et le CCQ redémarre
l’année 2012 – 2013 par
une réunion plénière le 9
octobre 2012. L’ordre du
jour porte sur une
présentation approfondie
du projet des 50 ans de
Bellevue.

D’autre part, les groupes thématiques continuent à se réunir :
Le groupe mémoire – patrimoine va travailler à élaborer une
balade en lien avec les CCQ limitrophes (Lambézellec et Saint-
Pierre) pour un trajet inter-quartiers.
Suite à des demandes récurrentes du groupe cadre de vie et à
une difficulté de répondre précisément aux attentes exprimées
par les habitants, la mairie de quartier a décidé d’organiser le 23
mai dernier un diagnostic en marchant sur les secteurs qui
faisaient l’objet de débats (place Napoléon III, avenue de Tarente,
place des Fusillés, rue de Normandie). Etaient présents les
membres du groupe cadre de vie, les inspectrices du domaine

public, la responsable de la mairie de quartier, des techniciens
des services voirie, espaces verts, déplacement-sécurité
routière.
Rappelons deux points importants :
- place Napoléon III : depuis mars 2012, la place Napoléon III a
le statut de zone de rencontre. Un panneau le rappelle à
l’entrée de la place. Dans une zone de rencontre, la vitesse des
véhicules est limitée à 20 km/h et les piétons sont prioritaires.
- avenue de Tarente (zone située entre Dauphiné et Normandie) :
le stationnement anarchique des voitures sur les larges trottoirs
pose problème. Faisons un appel au civisme des automobilistes.

Certains membres du CCQ sont allés visiter le centre de
valorisation des déchets du Spernot en juin 2012.
Une réunion a eu lieu au sujet du tri du verre. Bellevue est le
quartier de Brest où le tri du verre est le plus mal réalisé
(estimation faite par la pesée des conteneurs). Une réflexion est
engagée à ce sujet pour en connaître les causes et essayer d’y
remédier (les conteneurs ne sont peut-être pas implantés aux
bons endroits).

Le groupe communication élabore chaque trimestre une lettre
"l’actualité du CCQ" consultable par tous sur le site du quartier
www.brest-bellevue.net.

Le mur du terrain de basket de la rue de Vannes s'orne depuis
quelques temps de bien jolis graffs !
Bravo aux artistes qui ont mis de la couleur dans nos vies !
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Horizontalement

1- Retaper.
2- Cheval. Note.
3- Possessif. En plein air.
4- Oiseau aquatique à retourner.
Liste.
5- Pénurie.
6- Lésions.
7- Liasse incomplète. Aimée de Zeus.
8 - Égratignure. Agrément italien.
9- Préposition. Ville d'Italie

Verticalement

A- Nous éclaire la nuit.
B- N'obéit pas aux lois de l'harmonie.
Une bougie
C- Peintre de l'art optique.
D- Pronom.Métal rare.
E- État de l'Inde. Nicolas II fut le
dernier.
F- Inarbordables.
G- Précieux à l'envers.
H- Pied-de-lion.
I- Reine des fleurs. Produite par un
lépidoptère

Depuis le 4 septembre,
l’opérateur Numericable
a ouvert une agence
place Napoléon III pour
se rapprocher de sa
clientèle nombreuse à
Bellevue.
Trois personnes vous
accueillent dans deux
espaces, selon que votre
préoccupation est
d’ordre commercial

(souscriptions, demandes commerciales, gestion des comptes
clients, modifications de services, paiements) ou du domaine du
SAV (échange de matériel, test de modems et de décodeurs,
relance des droits numériques, demande d’interventions
techniques). L’équipe est apte à traiter de tous les aspects
services ou techniques : Internet, téléphonie fixe ou mobile,
télévision).
Un pôle de démonstration permettra de découvrir l’image en
haute définition en trois dimensions.
Horaires d’ouverture : du lundi au mercredi, 10 h - 13 h ; 14 h - 19 h.
Jeudi, 9 h - 13 h ; 15 h - 19 h. Vendredi 10 h - 13 h ; 14 h - 19 h.

Numericable joue la proximité

Horizontalement
1- Côte d'Azur. 2- Apidé. Ili. 3- Pise. Once. 4- Florence. 5- Ein.
Ra. 6- Rosporden. 7- Rn.Arasée.
8- Arno. St. 9- Toscane.

Verticalement
A- Cap Ferrat. B- Opilion. C- Tisons.As. D- Eder. Parc. E- De.
Ecorna. F- On. Raon. G- Zinc. Ds.
H- Ulcérées. I- Rie.Aneto.

Velouté de potiron aux châtaignes

Préparation : 20 mn
Cuisson : 20 mn en autocuiseur

Ingrédients (pour 6 personnes) :
- 800 g de potiron
- 200 g de lardons
- 5 oignons
- beurre
- châtaignes entières cuites

Préparation :
- Faire revenir les oignons coupés
grossièrement dans le beurre.
Ajouter le potiron coupé en gros dés et faire revenir
brièvement le tout.
- Recouvrir d'eau et laisser cuire 20 mn sous pression.
- Une fois cuit, passer le mélange soupe au moulin, ajouter les
lardons préalablement dorés.
- Servir sur les châtaignes émiettées.
- On peut ajouter un peu de crème fraîche.

Solution des mots croisés du n°83
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les échos de

Médiathèque
Du 18 octobre au 14 novembre "En face, l’Amérique" :
photographies de football américain de JulietteVillard.
Le Tonnerre de Brest, l'équipe brestoise de football américain
est photographiée dans des lieux symboliques et pittoresques.

Rïnkla Stadium
Du 6 au 11 octobre, Souvenirs de Films, BD Jeunes Keredern,
Réalisation groupe AGIR et centre d’Art Passerelle.

Mix'arts festival
La quatrième édition a lieu du 5 au 11 octobre dans les
structures du quartier : maison de quartier, centre social et
patinoire. Programme disponible dans ces structures ou sur :
www.brest-bellevue.net
http://www.mixartsfestival.sitew.com/

Méli-Mélo
Du 29 octobre au 9 novembre : activités en famille pour petits
et grands sur le thème de la Bretagne.
Inscription dès le 15 octobre à l'accueil du centre social.

Centre social Kaneveden
- lundi 8 octobre de 14 h à 16 h et jeudi 25 octobre de 17 h à
19 h : braderie de vêtements, chaussures, jouets.
- Nouveau : CitésLab, conseils pour créer une entreprise, une
activité ; vendredi 12 octobre de 14 h à 15 h 30 sur rendez-vous
au 02 98 46 24 14

Médiathèque
- mercredi 10 octobre de 10 h 15 à 10 h 45 pour les enfants de
18 mois à 3 ans et de 11 h à 11 h 45 pour les 3-6 ans, Histoires
dans les petites et grandes oreilles sur le thème de l'Afrique.

Centre social Kaneveden
- mardi 9 octobre à 15 h 30 : Parcours libre d'éveil corporel
dans le cadre de la Maison enchantée (lieu d'accueil
parents/enfants de 0 à 4 ans)
- mercredi 10 octobre à 14 h 30 : jeux de société dans le cadre
de l'espace jeux parents enfants.
- vendredi 12 octobre à 10 h : éveil musical avec Jean-Luc
Roudaut dans le cadre de la Maison enchantée
- lundi 15 octobre à 10 h : arts plastiques dans le cadre de la
Maison enchantée
- lundi 15 octobre à 14 h : café ou sortie extérieure. Rdv au
centre social, inscription le 8 octobre dans le cadre de Couleur
café (groupe de rencontres conviviales).
- dimanche 21 octobre à 15 h Ciné B2 : séance gratuite sous
réserve d'adhésion au comité.

Film diffusé : « Le Havre »
- lundi 22 octobre à 13 h 30 : préparation de gâteaux maison au
centre social, inscription le 15 octobre dans le cadre de Couleur
café
- mercredi 24 octobre à 14 h : RDV devant l'entrée du château
de Brest, inscription avant le 18 octobre dans le cadre des
Mercredis parents enfants. Des sorties organisées par les
parents et s'adressent aux enfants de 3 à 14 ans accompagnés
de leurs parents).

Centre social
Le mardi :
- chant choral (8 à 88 ans) : de 18 h 30 à 20 h.
- couture : de 14 h à 16 h.
Le mercredi :
- cuisine enfants (8 - 12 ans) : de 10 h à 12 h.
- éveil corporel (3 - 6 ans) : de 14 h 30 à 15 h 15.
- les Petits pinceaux (6 - 12 ans) : de 14 h 30 à 16 h 30.
- multisports (6 - 12 ans) : de 14 h à 16 h.
Le jeudi :
- danse de société : de 20 h à 21 h pour les débutants et
de 21 h 15 à 22 h 30 pour les confirmés.
- gym adultes : de 18 h 50 à 19 h 50 (assouplissement).
- cuisine adultes (10 séances proposées à raison d’une séance
par mois) : de 15 h à 17 h 30 ou de 18 h à 20 h 30.
Le vendredi :
- gym adultes : de 16 h 20 à 17 h 30 (stretching).
Le samedi :
- multisports (6 - 12 ans) : de 10 h à 12 h.

PL Bergot
Le mercredi :
- minéraux et fossiles, de 10 h à 12 h.
- théâtre jeunes, de 18 h à 19 h 30.
- bricolage, de 14 h à 16 h.
- kayak, de 14 h à 17 h.
- éveil corporel et éveil sportif pour les 3 à 8 ans.
Le jeudi :
- peinture adultes, de 18 h à 20 h (La section recherche des
bénévoles pour animer occasionnellement certains cours du
jeudi par la découverte de nouvelles techniques).
Le vendredi :
- maquette adultes, de 20 h 30 à 22 h 30.
- volley adultes mixte, de 20 h à 22 h 30.
Le samedi :
- maquette enfants, de 14 h à 16 h.

Maison de quartier de Bellevue
Les cours de yoga reprennent. Les séances, adaptées aux
débutants comme aux plus expérimentés, ont lieu le vendredi
de 9 h 30 à 10 h 45 et de 18 h à 19 h15. Premier cours d'essai
gratuit. Inscription toute l'année.
Contact : 06 43 43 25 18


